
 

DATE D'ARRIVEE (15h - 19h)

DATE DE DEPART (8h - 10h)

DETAIL DES PERSONNES
(Seules les personnes inscrites seront admises)

NOM PRENOM AGE

OPTION
     Serviettes de bain -  5€/pers.          
     Draps - 15€ / lit

 
TYPE DE LOGEMENT
      Studio 

     Studio terrasse RDC – 16m²

     Studio terrasse RDC – 20m²

     Appart 1 chambre – étage - 30m²

     Appart 1 chambre – RDC - 30m²

     Appart 2 chambres – RDC - 35m²

TOTAL DU SEJOUR

30% DU COUT

FRAIS DE DOSSIER

TOTAL : ACOMPTE A 
VERSER

                    €

                    €

15 €

=                  €

REGLEMENT ACOMPTE
      Chèque bancaire
A l'ordre de
 SAS DOMARO
Ou virement
       
       
     

 Le solde de la location devra être 
versé 1 mois avant le jour d'arrivée 
par chèque ou virement.

DATE ET SIGNATURE … / … / 202..
Précédé de la mention
 lu et approuvé, bon pour accord
Parapher les 2 pages

Contrat de réservation A retourner à SAS DOMARO
19 allée Eugène Poitoux 26000 Valence

Nom.........................................Prénom........................................................

Adresse........................................................................................................

….................................................................................................................

Code postal.................Ville..........................................................................

Portable................................Email...............................................................

Résidence l'Etoile – 9 boulevard de la mer -  66700 Argelès sur mer – tel  06 08 49 81 26
E-MAIL : etoile,resi@gmail,com Page 1/2



 

Vous devez compléter le contrat de réservation, parapher les deux pages et nous le 
retourner signé avec l'acompte correspondant à votre séjour après avoir pris connaissance 
des points essentiels du règlement intérieur que vous vous engagez à respecter. Aucune 
réservation ne peut s'effectuer pour un numéro d'appartement précis. Votre  réservation ne 
sera effective qu' après réception du contrat et encaissement de l’acompte complet, en 
fonction de nos disponibilités. TOUT CONTRAT DE RESERVATION non dûment rempli et 
signé ne sera pris en  compte. Un accusé de réception vous sera retourné. Le solde de la 
location doit être intégralement versé 1 mois avant l'arrivée. 
Les arrivées se font à partir de 15h et jusqu'à 19h, Les départs se font avant 10h .La location 
est personnelle et ne peut en aucun cas être cédée ou sous louée à un tiers Les personnes 
présentes dans la locations doivent être conformes à la réservation. La direction se réserve 
le droit de refuser les personnes non-inscrites. Le nombre d'occupants par appartement ne 
peut excéder la capacité, sachant qu'un bébé ou un enfant compte pour une personne. Pour 
des raisons de sécurité, la réservation des mineurs non accompagnés de leurs responsables 
légaux ne pourra être acceptée.
En cas de retard par rapport à une date d'arrivée prévue, la réservation sera maintenue 
durant 24h (Jusqu 'au lendemain 15h). CE DELAI PASSE, la résidence l'étoile disposera 
librement du logement sans remboursement des sommes versées, la résidence l'étoile peut 
demander le paiement du solde de la location. Aucune réduction, aucun remboursement ne 
seront consentis pour un départ anticipé ou une arrivée retardée .
Les toiles de tentes, les caravanes et les campings cars ne sont pas autorisées sur le 
parking. Une seule place de parking est attribuée par appartement. Pour des raisons 
d'hygiène, les draps (drap housse, taie d'oreiller) sont obligatoires (disponibles à la location). 
CAUTION : une caution de 300€ est demandée à l'arrivée pour le matériel et le ménage de 
la location, par carte bancaire  ou à défaut en espèces. Elle est restituée après l'état des 
lieux de départ, déduction faîte des manquements et dégradations.Si le cautionnement est 
insuffisant, le locataire s’engage à parfaire la différence, sur la base de justificatifs donnés 
par le propriétaire.  Tout nos hébergements sont non fumeur, en cas de non respect nous 
nous réservons le droit de facturer 150€ pour  le nettoyage et la remise en état des tissus et 
de la location.  Assurance responsabilité civile obligatoire. 
Le locataire jouira de la location d’une manière paisible et en fera bon usage, conformément 
à la destination des lieux. Les locaux loués sont à usage d’habitation provisoire ou de 
vacances, excluant toute activité professionnelle de quelque nature que ce soit. A son départ, 
le locataire s’engage à rendre la location aussi propre qu’il l’aura trouvée à son arrivée. 
Toutes réparations quelle qu’en soit l’importance, rendues nécessaires par la négligence du 
locataire en cours de location, seront à sa charge.
LE BRUIT : A toute heure de la journée et de la nuit, la quiétude de chacun sera respectée, 
les usagers de la résidence sont instamment priés d'éviter tous bruits et conversations qui 
pourraient gêner leurs voisins (musique, cris ...).  Veillez à ne plus faire de bruits après 23h 
pour le confort de tous.
LES VISITEURS : Les visiteurs sont sous la responsabilité des locataires, leurs véhicules 
devront rester à l'extérieur.Et cela même si le locataire n'utilise pas la place de parking 
attribuée. Leur présence ne doit en aucun cas importuner le reste des vacanciers sur place. 
Ces derniers ne sont pas autorisés à dormir sur place et doivent quitter les lieux avant 23h. 
La direction se réserve le droit de refuser l’accès aux visiteurs.
Les visiteur devront s’acquitter d'un droit de visite de 4€ par personne. 
BARBECUES A FEU OUVERTS, BARBECUES ELECTRIQUES, PLANCHAS ET 
ASSIMILES SONT INTERDITS .
En cas d'annulation, tout acompte versé ne sera pas remboursé, par définition, la valeur total 
du séjour réservé sera due à la Résidence l'Etoile.  Toute annulation de réservation doit être 
signalée le plus tôt possible par écrit à la Résidence l'Etoile. En cas d'annulation par la 
Résidence l'Etoile, l'acompte sera intégralement remboursé, aucune indemnité 
compensatoire ne sera due. 
La direction se réserve le droit de mettre un terme immédiat au séjour sans indemnité 
ni compensation en cas de non-respect du règlement intérieur. Page 2/2
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